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Bulletin 108 Janvier ï février 2012 

 
Nous sommes en 2012, vous l’aviez certainement remarqué ! Vous avez évidemment  reçus de 
vos proches, amis, familles, collègues des souhaits  concernant l’année qui s’annonce.  
Je ne dérogerai pas à la tradition en y ajoutant les miens et ceux du grand conseil de notre 
confrérie. 
 
Que deux milles douze  fasse pour vous le plein < de petits bonheurs> de ceux que l’on 
partage entre amis ,en famille, de joies simples autour d’une bonne table, arrosée cela va s’en 
dire ,de quelques vins de fruits de votre production.   
Chaque début d’année nombre de projets, de bonnes intentions nous traversent l’esprit. 
 
Je vais faire du sport, surveiller ma ligne, etc., etc. Bravo vous êtes dans la lignée de ceux qui 
prennent de bonnes résolutions.  
Ces résolutions sont certainement accompagnées dans votre esprit de vœux pour la  confrérie. 
Ces souhaits, nous vous invitons à les exprimer lors de notre assemblée générale du 
26/01/2012. 
 
En 2011, notre confrérie n’a pas été épargnée par le destin, la faucheuse à frappé deux de nos 
membres éminents.  
 
Que ce soit Maris Allard ou Jean Delens, ils nous manquent déjà : l’éternité pour l’homme  
n’est t’elle pas dans mémoire de ceux qui restent. 
Marius, un des  fondateurs de notre association, qui par sa passion pour les vins de fruit et sa 
bonhommie a mis ses compétences  au service des pionniers de notre confrérie.   
Jean, <Cousin jean> animateur de nos barbecues, St Nicolas lors de nos repas de fin d’années 
était la joie de vivre personnalisée. Sa passion pour< Son Chais >, pour sa région, le centre, 
région dont il parlait avec fierté. Des ascenseurs à bateaux, au canal, en passant par la 
sidérurgie tout était pour lui sujet de conversations animées par la passion du terroir dont il était 
issu. 
 
La confrérie a  en ce début d’année une pensée pour eux. 
Les projets pour deux milles douze nous attendent de pied fermes, nous aurons à défendre 
comme par le passé les produits de terroirs qui nous  sont chers : les  vins de fruits. 
En attendant le plaisir de vous rencontrer, je vous présente, à nouveau, mes meilleurs souhaits 
pour 2012. 
 
Votre grand-maître.  
Marc Montfort 
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Aux  membres de la confrérie et à leurs amis 

 
Invitation 

La Confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits 
à le plaisir de vous inviter 

à sa journée alsacienne 
 

le dimanche 4 mars 2012 à midi salle Saint Hilaire   
 

Inscription  réservation le 

26 février au plus tard 
Payement au compte BE66 8002 1819 8043 

Confrérie temploutoise c/o Marc Montfort Tél. 081/56.90.96 
Le prix par participant est fixé à 

19 euro boisson en sus 
au menu, apéro,  choucroute artisanale, dessert, café 

Pour les moins de 12 ans il sera demandé 9 euro 

 
Vous nôappréciez pas la choucroute, vous voulez être des nôtres, 

 

Nous vous proposons  pomme de terre purée, saucisses,  légume. 
à spécifier lors de votre inscription 

 
Un groupe musical animera lôapr¯s-midi. 
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Afin de mieux conserver ses vins, il est souhaitable lors du dernier soutirage ou de la 
mise en bouteilles, et afin de pr®server ses vins dôune refermentation, dôajouter les 
produits suivants : 

Métabisulfite de potassium 

Vitamine C ou acide ascorbique 

Sorbate de potassium 

Le métabisulfite de potassium E224 
Désigné aussi sous le nom de métasulfite ou pyrosulfite, parfois on l’appelle aussi 
bisulfite de potassium. Cet antiseptique se conserve parfaitement dans un récipient 
hermétiquement clos et maintenu au sec. Il s’altère en présence de l’air et se transforme 
en sulfate de potasse. Combiné à la vitamine C, ce sont d’excellents stabilisateurs grâce 
au pouvoir antioxydant de la vitamine C, qui évite l’altération, par l’oxygène de l’air, et de 
l’antiseptique que représente le métabisulfite. 
Pour désinfecter les bouchons on emploie 15 à 20 grammes de métabisulfite de 
potassium pour 10 litres auquel on ajoute 5 grammes d’acide citrique. 
 
Le sorbate de potassium 
Le sorbate de potassium est plus un antiseptique, et en raison de son peu de toxicité on 
l’emploie pour stabiliser les vins doux au-dessus de 10° GL. Il empêche aussi les vins de 
refermenter. 
 
La vitamine C ou acide ascorbique 
La vitamine C est un antioxydant, et qui donc empêche l’altération du vin par l’oxygène 
de l’air. La vitamine C doit toujours être employée avec le métabisulfite de potassium. 
Ce produit est sans odeur. Il doit être conservé dans un endroit sec et à l’abri de l’air. 
Voici donc quelques tables qui vous permettront l’emploi des ces produits sans calcul 
scientifique. 

 
Vins blancs sec pour 10 

litres 
Vins rouges secs pour 10 litres 

Métabisulfite de 
potassium 

0,5 gramme Métabisuflite de potassium 0,5 gramme 

Vitamine C 0,5 gramme Vitamine C 0,3 gramme 

Vins avec sucre résiduel Vins doux 

Métabisulfite de 
potassium 

1,0 gramme Métabisulfite de potassium 1,5 grammes 

Vitamine C 0,5 gramme Vitamine C 0,5 gramme 

Sorbate de 
potassium 

2,5 grammes Sorbate de potassium 2,5 grammes 

    
Vins/stabilisation des vins       Yves Rikelynck 

 

Avant le printemps, côest  le 
moment de mettre votre vin en 
bouteille pour éviter toute 
surprise, je vous invite à lire cette 
page avec attention. 
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Les levures, organismes indispensables à la fermentation et la vie du vin ont aussi une influence sur 
son goût. C’est ce que viennent de démontrer scientifiquement des chercheurs suisses.                                                                                                                                            
Les levures modifient les arômes du vin. Bien sûr il ne s’agit pas de changer un chardonnay en 
sauvignon. Pour autant, on peut créer des vins différents à partir du même moût en sélectionnant des 
levures différentes. Selon les scientifiques du centre de recherche Agrocospe Changins-Wädenswil 
(ACW), les levures produisent des arômes qui peuvent persister deux ans ; pour le prouver, ils ont 
utilisé un nez électronique.                                                                                                                            
La grande découverte est que jusque-là, les chercheurs pensaient communément que c’était le moût 
qui faisait la levure et non l’inverse ! Et que la levure n’avait que peu d’incidence sur le goût et la 
vinification, quelle que fut sa qualité. Et bien patatras : les œnologues et maîtres de chai avaient bien 
raison, qui choisissent depuis longtemps, et avec précaution leurs levures, parmi 150 souches 
différentes. 

 
 

L’avenir du vin sans soufre, c’est le vinaigre. Ce n’est pas pour rien que l’Orléanais, région de 
production importante et réputée aux cours des 15e et 16e siècles, est devenue aussi célèbre pour … 
son vinaigre. Mal conservés car pas protégés, les vins devenaient vite aigres. L’évolution majeure du 
Bordelais au 18e siècle fut justement un progrès sur l’hygiène, et l’utilisation du soufre révolutionna la 
qualité et la garde des vins. 
 

Le dioxyde de soufre (SO2) est un antiseptique. Utilisé avec mesure (en fonction du millésime, du type 
de vin et de l’état sanitaire de la vendange), il protège le vin de l’oxydation et permet de le stabiliser une 
fois mis en bouteille ; transport, variations de température sont donc plus facilement supportés. 
Les levures en fabriquent naturellement : il est donc faux de prétendre qu’il existe des vins sans soufre. 
Sans soufre ajouté plutôt. 
 

Le soufre est aussi cause de désagrément lorsqu’il est employé sans discernement. Son excès peut 
gêner et même provoquer des maux de tête ; odeur, picotements, chacun le ressent selon sa 
sensibilité. Naturellement, les vins blancs, et notamment les vins liquoreux, plus fragiles, contiennent 
toujours un peu plus de soufre que les vins rouges car les tanins de ceux-là font office de stabilisants 
naturels. 
   

Généralement, on soufre au moment de la mise du vin en cuve, parfois même à la vendange. On peut 
en ajouter en fin de fermentation alcoolique pour bloquer la malolactique. Au cours de l’élevage, on peut 
également en ajouter, toujours pour empêcher le développement de bactéries. Enfin on en rajoute au 
cours du filtrage et à la mise en bouteille. (Les filtres tangentiels qui se développent de plus en plus 
évitent ou minimisent grandement le sulfitage). 
Enfin, il faut aussi distinguer le soufre libre, efficace, qui agit sur le vin, du soufre total, c’est-à-dire la 
quantité globale ajoutée au vin ; une partie se « combine » (soufre combiné) et devient inefficace. 
                                                                                                                                                                       
Les doses maximales autoris®es par lôUnion Europ®enne sont de 160 mg pour un vin rouge, 210 mg pour les blancs 
et rosés et 400 mg po ur les liquoreux botrytisés.  
Les producteurs en bio et biodynamie  en utilisent beaucoup moins.                             

www.idealwine.com/fr/decouverte    

vins/les levures 

http://www.idealwine.com/fr/saga_millesime/accueil.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/dates_des_vendanges.jsp
http://www.idealwine.com/fr/home/index_home.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/vinification_vins_blancs.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/vinification_sauternes.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/vinification_vins_rouges.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/mots_vinification.jsp#t
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/mise_en_bouteilles.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/agriculture_biologique.jsp
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Le saviez-vous 

Dans certains pays où le thermomètre peut plonger très bas, 
les raisins donnent ce qu’on appelle du vin de glace, un vin 
naturellement riche en sucres résiduels puisque concentré par 
des vendanges très tardives (entre début décembre et fin 
février). 

Cette tradition est courante au Canada (premier producteur en 
volume), en Autriche, en Allemagne, en Slovénie mais aussi 
en France, notamment en Alsace ou dans le Gers, lors des 
vendanges de la Saint-Sylvestre. On le connaît aussi sous les 
noms de icewine ou Eiswein. 

Les origines 

Le vin de glace du Canada (Ontario, Québec, Niagara) est un peu différent de celui qu’on 
produit en Europe. Il a vu le jour en 1973, à partir du cépage vidal.                                             
Ses origines historiques se trouvent en Moselle allemande ; on en produit aussi en Autriche et 
dans toute la vallée du Rhin, à partir du riesling, pinot gris, gewurztraminer. Il développe alors 
de beaux arômes de fruits exotiques et d’épices. 

Cryoextraction 

Les raisins attendent vaillamment sur pieds l’arrivée du gel. Lorsque celui-là survient et que la 
température descend (au minimum) à -6° (l’idéal est -13°), la récolte peut avoir lieu ; elle se 
déroule souvent la nuit. Les raisins sont ensuite pressés lentement directement. Le jus est très 
concentré en sucres puisque l’eau contenue dans les baies y reste emprisonnée à l’état de 
cristaux. Ensuite on vinifie normalement comme pour un vin liquoreux. Au final, le vin compte 
au minimum 125 grammes de résiduels et dépasse rarement les 10° d’alcool. 

Rareté 

Bien sûr ces vins restent rares, car ils demandent beaucoup de travail, coûtent cher à produire 
et ne peuvent se faire que sous un climat sibérien ; en général les conditions sont réunies deux 
à trois fois tous les dix ans. De plus, la surmaturité sur souche concentre les raisins mais fait 
perdre une grande quantité de jus, donc les rendements sont très faibles et les quantités 
produites infimes. 

Une bouteille coûte entre 20 et 300 euros. 

www.goosto.fr/auteur/veronique-raisin                                                                                                                                                                      
vins/vin de glace 

 
 

 

http://www.idealwine.com/fr/decouverte/cepages.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/cepage_riesling.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/cepage_pinot-gris.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/cepage_gewurztraminer.jsp
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/mots_degustation.jsp#a
http://www.idealwine.com/fr/decouverte/vinification_sauternes.jsp
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L'or charentais passe et repasse dans les alambics jusqu'à donner naissance à l'une des eaux-
de-vie les plus riches et les plus fines qui soit sur le plan aromatique.  

Voici quelques clefs pour s'initier à l'univers du cognac. 

Le Cognac en quelques mots 

 
Le cognac est un assemblage d'eau-de-vie de vins issus de cépages 
blancs (ugni-blanc principalement, complété marginalement de folle 
blanche et de colombard).  
Le vin est distillé selon une méthode traditionnelle dite "à repasse" et 
l'eau-de-vie ainsi obtenue vieillit de nombreuses années en fûts de 
chêne français. Au cours du temps, il s'affine et ses arômes évoluent. 
Les vignes sont situées sur des coteaux calcaires et bénéficient d'une 
influence maritime propice à la naissance du cognac. 
 
Ce spiritueux est classé en AOC depuis 1909. L'aire de production est 

divisée en 6 crus : Grande Champagne, Petite Champagne, Borderies, Fins Bois, Bons Bois et 
Bois Ordinaires. Les terroirs du centre (Grande Champagne, Petite Champagne et Borderies) 
donnent naissance aux plus grands cognacs marqués par des notes florales et épicées. A 
contrario, plus l'on s'éloigne du cœur du vignoble, plus les sols deviennent argileux et les 
cognacs boisés et charpentés. 
Le vignoble compte environ 80 000 hectares, répartis entre les départements de la Charente et 
de la Charente-Maritime. 
 

Les différentes qualités du cognac 
   •   VS (Very Superior) ou 3 étoiles : cognac dont l'eau-de-vie la plus jeune entrant dans sa 
composition a au moins deux ans d'âge. 
   •   VSOP (Very Superior Old Pale), VO ou Réserve : l'eau-de-vie la plus jeune dépasse les 
quatre ans d'âge. 
   •   XO (Extra Old), Napoléon, Extra, Vieille Réserve : la plus jeune eau-de-vie de ces cognacs 
dépasse au moins les six ans d'âge et l'assemblage contient traditionnellement des eaux-de-
vie vieillies beaucoup plus longtemps. 
 

La double distillation 

La distillation charentaise (autorisée de novembre au 31 mars) a la particularité de comporter 
deux passages ou chauffes, et ce depuis le 17e siècle : au cours de la première chauffe, le vin 
distillé donne le "brouillis", un liquide transparent qui titre environ 30% d'alcool. Ce brouillis est 
distillé une seconde fois, c'est ce que l'on appelle la "bonne chauffe". On obtient alors une eau-
de-vie à 70°. Cette seconde distillation fournit quatre qualités d'eau-de-vie (les têtes, le cœur, 
les secondes et les queues). Seul le "cœur de chauffe" est retenu pour l'élaboration finale du 
cognac. Têtes, secondes et queues sont réincorporées au brouillis et redistillées (autrefois, une 
troisième distillation était utilisée comme liqueur de fermentation pour le Champagne). 
Mais à ce stade de l'élaboration, le cognac n'est encore qu'un alcool translucide. Un élevage en 
fût de chêne va lui donner sa belle couleur jaune pâle, mais également modifier sa structure et 
son goût. La teinte apparaît au cours de la première année de fût ; au cours des deuxième et 
troisième années, le cognac commence à absorber les composants du bois et ses tannins mais 
ce n'est qu'à partir de quatre ans que l'eau-de-vie s'arrondit et développe ses arômes. A partir 
d'une quinzaine d'années, de couleur ambre, les notes de rancio commencent à apparaître, à 



l'instar des vieux portos qui développent des arômes de fruits confits, de noix et de zeste 
d'orange.  
 
Mais pour parler véritablement de cognac, il faut encore une ultime étape : l'assemblage. Cette 
opération consiste à mélanger des eaux-de-vie d'âges et/ou de crus différents pour élaborer un 
cognac équilibré et harmonieux, selon le style de chaque maison.                                               

Lôalambic charentais      Principe 

                       
Le mot alambic vient de l’arabe "al-ambiq" qui 
désigne l'appareil servant à distiller un produit 
fermenté dans le but d'en extraire l'alcool. Les 
premiers alambics installés à Cognac par les 
Hollandais ont été améliorés par les Français 
qui inventèrent la double distillation. Ces 
alambics sont en cuivre et composés de trois 
parties : la chaudière (en forme d'oignon ou de 
courge), le chapiteau (par où s'évapore la 
vapeur d'alcool) et le serpentin. 

 

Le saviez-vous ? 
 
"L’esprit" de cognac est le nom donné à la troisième distillation qui servait autrefois comme 
liqueur de fermentation pour le champagne, lors du dosage du fameux vin. 
 
On appelle "part des anges" l’évaporation de l’eau-de-vie au cours de son vieillissement en 
fûts. Elle correspond en moyenne chaque année à 2% de la production totale de cognac, soit 
quelque 20 millions de bouteilles, c’est-à-dire quasiment l’équivalent de la consommation 
française ! 

www.idealwine.com/fr/decouverte/les_mysteres_du_cognac.jsp ï France    

distillation /les mystères du cognac 

Les grogs et vins chauds un délice pour se réchauffer 
 

Côest lôhiver, vous °tes blotti au coin de feu sous une grosse couverture, lumi¯re 
tamis®e et musique dôambiance. Il ne vous manque plus quôune boisson chaude, 
pour que tout soit parfaité 

Le grog est une boisson chaude faite en principe de rhum mélangé à de l’eau chaude. 

Le grog a été inventé par l’amiral anglais Edward Vernon (1684–1757). Pour limiter la 
consommation en rhum de ses marins, celui-ci eut l’idée, en 1740, d’ajouter un litre 
d’eau chaude à chaque quart de litre de rhum qu’on leur distribuait. Le surnom de 
l'amiral étant « le vieux grog » (d’après un vêtement en tissu assez grossier « à gros 
grain » qu’il portait en permanence, appelé pour cette raison « grogram » en anglais) 
ses marins eurent vite fait de donner le nom de leur amiral à la nouvelle boisson. Par 

la suite, du jus de citron y fut rajouté une fois ses propriétés antiscorbutiques connues. 

Les versions modernes du grog peuvent recourir à un autre alcool que le rhum, tel que le calvados ou le cidre en 
Normandie, le cognac, etc. Il peut également se faire à partir de boissons non-alcoolisées telles que le grog  au thé 
et au citron. 

Récupérée de « http://fr.wikipedia.org/wiki/Grog » 
 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Rhum
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Edward_Vernon
http://fr.wikipedia.org/wiki/1740
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rhum
http://fr.wikipedia.org/wiki/Citron
http://fr.wikipedia.org/wiki/Scorbut
http://fr.wikipedia.org/wiki/Boisson_alcoolis%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rhum
http://fr.wikipedia.org/wiki/Calvados_%28alcool%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cidre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Normandie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cognac_%28alcool%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grog


 

Notre souper de Noël 2011 

 

                                                  

 

 

 



 

 

 

Novembre 2011 

Fabrication de notre choucroute 

 

 

La dégustation aura lieu le dimanche 4 mars 2012  
lors de notre journée Alsacienne   

Pour en savoir plus, voir lôinvitation ¨ lôint®rieur du bulletin  


